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D E R N I E R E 

H E U R E 

Après deux semaines 
de conciliaf-ion sous fa 
présidence de M. John 
Valentine, le Syndicat 
des employés de Mc-
Masferviile, à l'emploi 
de la C.I.L., ont décidé 
de recourir à l'arbi-
trage. 

DANS L'INDUSTRIE DU LINOLEUM 

ons 

Les plombiers ont raison 
d'être mécontents 

La signatur» d 'une en ten te avec la Corporat ion des Plom-
biers par le local 144 des unions in te rna t iona les aura pour 
résul ta t de pr iver le t p lombiers de Montréal des avantages e t 
des salaires qui sont payés dans les au t res villes Importante» 
du pays. 

Les plombiers réc lamaient $2.25 l 'heure en 1954. 

Est-ce un salaire înoui ? Les plombiers avaient-ils_ raison 
de res te r sur leurs posit ions ou le local 144 avait-il raison de 
• Igner une en t en t e aux t e rmes que l'on sait . 

Voyons un peu ce qui se passe ai l leurs dans les autre» 
villes du Canada : 

Voivi quelques s ta t is t iques citées par le-FINANCIAL POST 
du 20 févr ie r 1954 donnant les salaires payés aux plombier» 
dans les plus g randes villes du C a n a d a : 

VILLES 1945 1952 1953 

Toronto $1.17 $2.15 $2.35 
Vancouver $1.19 $2.25 $2.25 
Windsor $1.25 $2.20 $2.25 
Edmonton $1.16 $2.00 $2.15 
Hamil ton $1.07 $2.05 $2)15 
MONTREAL $1.01 $1.90 $2.00 

Comme on s'en rendra compte à la lecture de ces ch i f f res , 
les plombiers des principales villes du Canada reçoivent depuis 
un an un salaire supér ieur à celui que v iennent de consent i r 
les d i r igeants du local 144 des unions in ternat ionales , et cela 
pour une durée de deux années . 

Quand les p lombiers de Montréal ne gagneront que $2.12 
l 'heure en sep tembre 1956 alors qu'il sera possible de négocier 
de nouveau, ceux de» au t res villes auront gagné plus que ce 
sa la i re hora i re depuis au moins trois ans et dans cer ta ins cas, 
.20 et 30 cents de p lus l 'heure, car il est à p résumer q u e les 
p lombiers des au t res villes du Canada ob t iendron t d ' au t r e s 
augmenta t ions de salaires d'ici 1956. 

Voilà pourquoi l ' en tente consentie par les unions interna-
t ionales va consacrer pour des années A venir l 'avi l issement 
de» salaires de» plombier» de Montréal compara t ivement à 
ceux des autre» ville» impor tan tes du Canada. 

M. François Vézina, économiste et professeur à l'Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales, rejette la prétention de 
ceux qui veulent que, seuls, des changements économi-
ques importants permettent la réouverture des négocia-
tions — Chacun des arbitres signe sa propre sentence 
relativement aux augmentations de salaires — Négocia-
tions postarbitrales prévues 

Le p rés iden t du t r i b u n a l 
d ' a r b i t r a g e qui eut à t r a n -
cher le d i f f é r e n d en t r e le 
Synd ica t na t iona l des T r a -
va i l leurs du l inoléum de 
Mont réa l , M. F r a n ç o i s Vé-
zina, économiste e t ' p ro fes -
seur à l 'Ecole de-s H a u t e s 
E t u d e s commerciales , et la 
Cie Dominion Oilcloth et sa 
subsidia i re B a r r y & Staines , 
de, F a r n h a m , n ' a d m e t pas 
que la r éouve r tu r e des négo-
ciat ions s u r des ques t ions de 
sa la i res ne soit j u s t i f i é e que 
•si la s i tua t ion économique a 
changé g r a n d e m e n t et il re-
.iette l ' a r g u m e n t a t i o n de la 
Cie su r ce point . 

Par ai l leurs , les t ro is a rb i t res j 
n'ont pu tomber d 'accord sur j 
l ' augmentat ion à accorder aux i 
employés e t tous trois ont signé 
des sentences d i f f é ren tes . M. Vé-
zina qui agissait comme prés ident 
du t r ibunal a recommandé 8 cents 
d ' augmenta t ion l 'heure dans le 
cas de Dominion Oilcloth e t 10 
cents à Barry & Staines; l ' a rb i t re 
syndical Me Marc Lapointe, a re-
commandé treize cents d 'augmen-
tat ion dans les deux cas tandis 
que l ' a rb i t re pa t ronal . Me Ray-
mond Caron n'a r ecommandé au-
cune augmenta t ion de salaire . 

L'on sait que ces deux compa-
gnies qui fournissent plus de 90 p. 
100 de la production du prèlart au 
Canada emploient 1,200 employés 
tandis que les employés sont mem-
bres de deux syndicats affil iés à la 
Fédération nationale des Travail-
leurs de l'Industrie Chimique. 

II est évident par les commen-
taires entendus au cours des as-
semblées tenues jeudi soir que le 
conflit entre dans sa phase déci-
sive et l'on prévoit que les négo-
ciations post-arbitrales vont débu-
ter sous peu. 

Les salaires doivent bouger 

Même si les arbitres n'ont pu 
concourir à une sentence unanime 
et si le président du tribunal, M. 
Vézina, recommande une augmen-
tation moindre que celle demandée 
par le syndicat, il reste que l'énon-
cé de principe relativement aux 
clauses de réouverture des négo-
ciations sur la question des salai-
res vaut d'être retenu dans les cir-
constances actuelles: 

"La clause de réouver tu re des 
salaires, dit-il, ne doit-elle pas 
s ' i n t e rp ré t e r comme une garan t ie 
d ' augmenta t ion de salaires, mais 
elle garan t i t le droi t de r e p r e n d r e 
la discussion au bout d 'un an si 

l 'une ou l 'aut re des par t ies le juge 
bon. Dans un confl i t d ' in té rê t , 
a jou te te p rés iden t du t r ibuna l . 
Un accord n 'est qu 'un compromis . 
La si tuation que ce compromis a 
créée n 'est pas nécessa i rement 
une si tuat ion idéale, el le peu t 
n ' ê t re qu 'un pis-aller. P ré t end re 
que les par t ies é ta ient ent ière-
ment sat isfa i tes à la s ignature de 
la convention et vouloir les enfer -
mer dans la solution où le com-
promis accepté à ce momént-là en 
mat iè re de salaire , à moins qu'il 
ne se soit produi t un changement 
irnportant dans la si tuation écono-
mique générale , ce n 'est pas teni r 
compte de tou te la psychologie du 
mouvement ouvr ier contempora in . 

Daris la pensée des syndicats si-
gnata i res de conventions collecti-
ves avec "WAGE REOPENER", 
ces conventions devra ien t f ixer 
pour deux ans les diverses condi-
tions de t ravai l ; mais en mat iè re 
de salaire, on en tenda i t au bout 
d 'un an re t rouver sa l iberté. 

C'est pourquoi le conseil d 'arbi-
t rage , nonobstant cer ta ins précé-
dents ne croit pas devoir ré ten i r 
ces a rgumen t s de la compagnie ," 

Le tribunal avait aussi à se pro-
noncer sur certains réajustements 
demandés par le syndicat et aussi 
sur certains griefs formulés p a r l e 
syndicat relativement à l'interpré-

(Suite à la page 2) 
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Pulpe ef papier 

^ C O N V E N T I O N S S I G N E E S 
P A R LA F E D E R A T I O N 

Un communiqué qui émane 
(le la Fédération Nationale 
des Travail leurs de la Pulpe 
et du papier nous apprend 
que depuis quelque temps, 7 
conventions collectives ont été 
signées par la Fédération au 
nom de sj 'ndicats affiliés. 

La Tuque 

A l'usine de La Tuque,- la con-, 
vention a donné une augmenta-
tion de 2V2% avec un minimum de 
4 cents l'heure, ce qui porte le sa-1 
laire de base à $1.43 pour la se-1 
maine de 42 heures. Cette conven- ! 
tien a été signée pour une durée , 
de trois ans avec clause de réou- i 
verture chaque année sur la ques-
tion des salaires. 

Les employés de bureau ont aus- ! 
si obtenu une augmentation de 
21^% avec un minimum de $1.50 
d'augmentation par semaine en 
ilus d'autres avantages particu-, 
iers à certaines catégories. 

Donnacona 

Les employés de bureau des 
moulins de Donnacona viennent 
d'obtenir une augmentation géné-
rale de 3% avec u : | ^ I a u s e pré-
voyant une autre augmentation de 
3% l'an prochain ou une augmen-
tation supérieure si l'augmenta-
tion du coût de la vie dépasse 3% 
d'ici là. 

A la Cie Jos Ford à Portneuf 
Station, une convention a aussi été 
signée pour une durée d'une an-
née. Parmi les avantages obtenus, 
mentionnons une augmentation gé-
nérale de 7% aux travailleurs de 
l'équipe de jour à compter du 1er 
octobre 1954, plus une autre aug-
mentation de 5% a compter du 
1er mai 1955; les augmentations 
correspondantes pour l'équipe de 
nuit sont respectivement de 10 et 
de 5%. La semaine de travail a 
été réduite de 44 heures à 42 heu-
res à compter du 1er octobre tan-
dis qu'elle sera de 40 heures à 
compter du 1er mai 1955. 

Dans les moulins de 
Windsor Mills et d'East Ângus 

Le Syndicat National des 
Travailleurs de la Pulpe et du 
papier de Windsor Mills et 
celui d 'East-Angus ont tous 
deux passé par la première 
étape des négociations en vue 
du renouvellement de leur 
convention collective. 

Les deux syndicats deman-
dent principalement une aug-
mentation générale de 5 p. 
100, avec un minimum de 8 
cents l'heure, ce qui aurai t 
pour e f fe t d'égaliser les sa-
laires dans ces deux usines de 
papier K r a f t avec ceux des 

grandes usines de papier à 
journal. 

A Windsor Mills, les requê-
tes d'amendements ont été ré-
férées à un tr ibunal d'arbi-
trage. C'est Me Jean-Paul 
Geoffroy qui agi ra comme 
procureur du syndicat tandis 
que Me Marc Lapointe agira 
comme arbi t re syndical. 

A East-Angus, une séance 
de négociations a été a jour-
née et l'on s 'at tend à des con-
tre-propositions de la compa-
gnie à ce stage. 

SHERBROOKE 

Conciliation au poste C.H.L.T. 
Les négocisHons directes ont i t é rompues avec les ropr i -

sentants du poste CHLT de La Tr ibune de Sherbrooke e t le 
syndicat a immédia tement placé une demande pour ob ten i r 
l ' intervention d 'un concil iateur du Ministère du Travail fédéral . 

Au cours des Séances de négociations, les représen tan t s 
syndicaux é ta ient MM. Gérard Pel let ier , d i rec teur du journal 
LE TRAVAIL, Raymond Péladeau, agent d 'a f fa i res du Conseil 
Central de Sherbrooke, Marcel Sylvain, René Caron et Gordon 
Breen pour les annonceurs et Martel Lyonnais, Bruce Mac-
Donald pour les opéra teurs . La Tr ibune Ltée était r ep résen tée 
par M. Eugène Laçasse de L'A.P.I. 

L'on sait que le syndicat des Impr imeurs de Sherbrooke 
qui groupe les employés du poste CHLT a aussi placé une 
demande de conciliation pour les employés du poste CKTS de 
Sherbrooke. 

ST-HYACINTHE 

Rencontre des dirigeants 
syndicaux, le 14 novembre 

M. Gérard Picard, président gé-
néral de la CTCC, se rendra à St-
Hyacinthe, le 14 novembre pro-
chain, pour rencontrer les offi-
ciers des différents syndicats af-
f i l iés au Conseil central de St-
Hyacinthe. Plus de 125 dirigeants 
syndicaux de la région sont atten-
dus à cette importante réunion. 

Les officiers sont invités à se 
rendre au Centre social, 1695, rue 
Marguerite-Bourgeois, où une mes-
se sera célébrée à 8 h. 45 à leur 
intention. Le Conseil central invi-
tera ensuite tous les participants 
pour le dé.ieuner, qui sera servi 
iraméd^tement après la messe. 

Au cours de la matinée, les of-
ficiers de syndicats auront l'occa-
sion de discuter un vaste projet 
d'étude touchant: les finances 
syndicales, les responsabilités de 
l'exécutif, l'éducation des mem-
bre<; et l'expansion du mouve-
Rient. 

Le Comité d'éducation du Con-
seil central espère que tous les 

officiers de syndicats prendront 
les_ mesures nécessaires pour par-
ticiper à cette rencontre, sous la 
présidence de M. Joseph Piché, 
président du Conseil central de 
St-Hyacinthe et au cours de la-
quelle M. Gérard Picard appor-
tera le message de la CTCC. 

Partie de cartes 
Les Dames Auxil iaires du Con-

seil Central de Montréal organisent 
p résen temen t une part ie de car tes 
au bénéf ice des en fan t s des syn-
diqués qui recevront de nombreux 
cadeaux lors d 'une fê te qui sera 
organisée i leur intention au mois 
de décembre . 

Cette par t ie de cartes aura lieu 
vendredi soir, le 12 novembre, en 
la salle St-Stanislas, 131T, rue Lau-
rier . L'admission est de 0.50. 

LÀ̂  lEMAîME ARBITRAGE DANS LE 
COMMERCE DE DETAIL 

Le Ministre du Travail 
vient de se rendre à la requê-
te du Syndicat des Employés 
de Commerce de détail de 
Québec et de consentir à la 
formation d'un tr ibunal d 'ar-
bitrage. 

Après plusieurs séances de 
négociations infructueuses et 
de conciliation en présence 
d'un représentant du Minis-
tère du Travail, les princi-
pales demandes syndicales 
ont été repoussées et le syn-
dicat a eu recours à l 'arbi t ra-
ge qui portera principalement 
sur les points suivants : 

1—Une demande d'augmen-
tation des taux de salaire va-
r iant de $2.00 à $7.00 par se-
maine selon l e s , catégories 
d'employés ; 

Victor Payette, de Montréal , dé-
légué syndical dans le dépa r t emen t 
"Coating and Pr in t ing" A la Domi-
nion Oilcloth & Linoleum Co., est 
décédé il y a quelques jours. A la 
famil le éprouvée, le journal LE 
TRAVAIL o f f r e ses plus sincères 
condoléances. 

SHAWINiGAN 

L'assemblée annuelle de ce 
s y n d i c ^ se tiendra le 22 novem-
bre prochain. Comme par le pas-
sé, les membres de ce syndicat 
seront appelés à se choisir un 
nouvel exécutif à l'occasion de 
cette assemblée annuelle. 

Voici maintenant de quelle fa-
çon on procédera pour l'élection: 
La mise en nomination est main-
tenant possible. Tous ceux qui 
veulent pi'ésenter des candidats 
sont priés de se procurer des 
formules auprès de leur délégué 
de département, ils n'auront qu'à 
remplir cette formule et la re-
mettre à qui de droit avant le 8 
novembre. 

S'il y a plus d'un candidat pour 
chacun des postes, les membres 
seront appelés à voter. Il y aura 
élection par scrutin le 22 novem-
bre toute la journée et le résul-
tat du vote sera donné le soir 
même à l'assemblée générale an-
nuelle. 

NICOLET 

Le Syndieat des Travailleurs 
de la Pulpe et du papier de Ni-
colet Falls vient de demander 
l'arbitrage. C'est Me Jean-Paul 
Geoffroy qui agira comme procu-
reur tandis que M. Oscar Four-
nier d'East-Angus agira comme 
arbitiie syndicale. 

BR0MPTOHYILLE 

Le Syndicat des Travailleurs 
de la Pulpe e t du popier de 
Bromptonville vient d'obtenir un 
certificat de reconnaissance syn-
dicale qui couvre les employés de 
bureau et Ton est actuellement 

I à préparer un projet de conven-
tion collective qui ^cra bientôt 
soumis aux autorités de la com-
pagnie. 

2—Une semaine de travail 
de 44 heures répar t ies entre 
9.00 a.m. et 5h. 30 p.m. tous 
les jours, excepté les vendre-
dis oii les heures de trav.ail se-
ront de 9.00 a.m. à 9.00 p.m., 
à l'exception des mois de juin, 
juillet et août alors que la 
journée de travail se termi-
nera à 5.00 p.m. tous les 
jours, y compris le vendredi; 
durant ces mois, le travail se 
terminera à midi, le samedi;. 

3—Comme clause de sécu-
ri té syndicale, le syndicat ré-
clame l'application de la fo r -
mule Rand obligeant tous le» 
employés à payer la cotisation 
syndicale. 

C'est M. Paul Desrochers, 
comptable, qui agira comme 
président du tr ibunal, tandis 
que M. Lucien Dorion, prési-
dent de la Fédérat ion Natio-
nale du Commerce, qui agira 
comme arb i t re syndical. 

Dans le commerce de détail 

L'ORGANISATION SYNDICALE 
SE POURSUIT LENTEMENT 

Les employés de commerce dans les é tabl issements de 
détail n 'occupent pas une place enviable dans l 'organisation 
syndicale. 

Alors que plus de 40 p. 100 des t ravai l leurs non-aaricolet 
•ont ac tue l lement syndiqués, seu lement 7 p. 100 des emqloyé t 
de commerce de détail ont joint les rangs des organisat ions 
syndicales. 

C'est ce que révèle une récente enquê^» f ite par le Minis-
tè re Hii Travail fédéra l qui précise que seu lement un peu plu* 
de 26,000 employés de commerce de détail sont couverts par 
environ 300 conventions collectives, dont la major i t é d a n s j . e s 
é tabl issements de produi ts a l imenta i res . Ce sont les UiteîTet 
et les magasins i chaîne qui g roupent le plus grand nombre 
d 'emoloyés couverts par des convent ions collectives 

C'est l 'Ontario qui compte le plus grand nombre de con-
vent ions collectives pendant que c 'est dans le Québec que l'on 
compte le plus qrand nombre d 'employés assuje t t i s à des con-
vent ions collectives, ce qui s 'explique par l 'extension jur id ique 
des conventions collectives. 

RFMOUSKI 
Samedi soir dernier, le 16 octo-

bre, éta't tenue, à -a salle du Con-
•leil central de Rimonski, l'élection 
du Svndicat de l'industrie du 
bois. I,e n<-é«:ident sortant de char-
ge. M. Bertrand Lenage, a été 
réélu pour un Quatrième mandat. 
Les autres dignitaires sont MM. 
Léon Coi'îllard. 1er vice-président; 
Albert Duchesne, 2e vice-prési-
dent. toi'."! deux réélus; Edouard 
Gasné, é^u secrétaire-archiviste; 
Armand Chanados. élu secrétaire-
correspondant: Gérard Lenage. 
réélu secrétairf financier: Mauri-
po Ro'X'cel. réélu _ trésorier: Ar-
thur Bélanger, réélu eardien, et 
I,ucien Bernard, réélu sergent 
d'armes. 

O U B B B C 

PROTEGEZ-VOUS 
CONTRE 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITAUERS 

o o 
o 

M. Gérard Fecteau, journaliste ; 
à "L'Action Catholique", a été 
élu, à l'unanimité, président du 
Syndicat des: Journalistes de Qué-
bec Inc. (CTCC), au cours de la 
réunion plénière ^ n u e l l e des 
membres de ce groupement, en 
fin de semaine. Il succède à M. 
Benoit Pleury, du même journal. 

Les autres officiers élus sont : 
Mlle Germaine Bundock, du "So-
leil", et M. Raymond Brançon, de 
"L'Evénement-Journal", vice-prési-
dents; M. André Roy, du journal 
"Le Travail", organe de la Confé-
dération des Travailleurs Catholi-
ques du Canada, secrétaire; M. Ca-
mille Fieury, de "L'Action Catholi-
que", trésorier; M. Gérard Fec-
teau, président. Jean-Charles de 
La Durantaye, du "Soleil", et 
Maurice Laperrière, de "L'Evéne-
ment-Journal", ont été élus délé-
gués à l'Union canadienne des 
journalistes de langue française. 

Ces élections ont été présidées 
par le président du Syndicat des 
Journali.stes de Montréal, M. Ro-
ger Math;eu, de "La Presse", qui 
fut invité à prendre la parole 
devant ses confrères québécois. 

U C . T . C . C . h E C O M y N D E 
A TOUS SES SYNDIQUES 

LES SERVICES DE SANTE 
D U Q U É B E C 

V»- .S.̂ jPRoc-.ril- 'lô, ru-Ca»on. 0 

Organe offlcleJ d« lu Cunl des f r»-
Tailiruri catholiques du Canada. 

Parait toni les frnd'rrdii. 
Directeur 

GERARD PELLETIER 
Admlnlstrateui 

MARCEL ETHIRK 
Rédacteur en ctiel : 

ANDRE ROY 
PublluUite 

ROGKR McGINNIS 
Bureaux : 8227, boul. St-Laureut, 

Montréal —'VE. 3îei 
Abonnement : Un an tl 50; 

le numéro i '.rnts 
Publié pai la CimfederHtiuii oe» Tra-
vailleurs cathollqut^e du o n a d a «t 
Tinprlmè par L'Iiiitirluit'i'i»- Hopulair» 

I l imitée 434 Notre-nsme rist M.intréal. 
\utorl5é comme cnv.n • piostai d* la 

! deuxième -U^s» 
I UijiUtre de^ rn:«tf« fittxwa 
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Une centaine d'offxiers de synd.cats affiliés au Conseil Central de Montréal ont pris part, lo sema ns ; 'a CTCC préparent la relève 

QUEBEC 

LE C O L L E G E D U T R A V A I L 
P R E P A R E LA R E L E V E DES 
C H E F S D U M O U V E M E N T 

: Allocution de M. Jean Marchand lors de l'ouverture 
!de la 3e session du Collège du Travail de la C.T.C.C. 
I— 37 inscriptions en provenance de tous les centres. 

Les chefs naturels du mou-
vement ouvrier doivent venir 
des rangs du mouvement ou-
vrier et c'est la raison pour 
laquelle les insti tutions com-
me le Collège du Travail de 

dernière à une soirée d'études d'un programme d'éducation pour les membres et les officiers. La 
soirée était sous la présidence conjointe de M. Gérard Picard, président général de la CTCC et de 
M. Horace Laverdure, président du Conseil Central de Montréal. 

N . Ândré Roy, secrétaire 
général adjoint de la CTCC 

M. André Roy, chef du 
secrétariat de la C.T.C.C. 
à Québec et rédacteur en 
chef du journal LE TRA-
VAIL, vient d'être dési-
gné au poste de secrétai-
re-général adjoint de la 
C.T.C.C. par le Bureau 
Confédéral qui siégeait à 
Québec, samedi dernier. 
) On sait que de par la 
Constitution, de la C.T. 
C.C., le Bureau confédé-
ral peut déléguer ses pou-

voirs au comité exécutif, 
à un membre qu'il dési-
gnera ou au secrétaire-gé-
néral lequel peut être as 
sisté au besoin d'un ou de 
plusieurs secrétaires 
raux-adjoints. 

M. André Roy, qui a 
déjà occupé le poste de 
secrétaire-général de la 
C.T.C.C., sera donc l'ad-
joint du secrétaire-géné-
ral, M. Jean Marchand. 

600 inscrits aux 
sessions d'études 

de Sherbrooke 
600 syndiqués de la région 

de Sherbrooke sont actuelle-
ment inscrits aux cours d'ini-
tiation syndicale qui débute-
ront le 15 novembre prochain 

gc- à Sherbrooke pour se pour-
suivre jusqu'au 21 mars 1955 
dans les principau.x centrés 
de la région. 

C'est ce que vient de nous 
apprendre M. Jules Pichette, 
agent d ' a f fa i res du Conseil 
Central de Sherbrooke et pré-
sident du Comité d 'Education 
du Conseil Central de Sher-
brooke. 

DEVOIR POUR TOUS 
Parfois, on en tand dire à propos de prê t res , que c'est 

facile pour eux, ils n 'ont qu'à dire , f a i t es ceci, fa i tes cela, 
n'agissez pas ainsi, agissez de cet te façon. Avex-vous oublié que 
les p rê t res doivent obéir aussi, ils ont te Pape et leurs Evêques 
qui leur donnen t des direct ives et des ordres . Les p rê t r e s 
p rêchan t l 'obéissance, eux aussi ils sont obligés à l 'obéissance 
envers le Pape et les Evêques. 

C'est pourquoi , les p rê t res se renseignent , é tud ien t , exa-
minent les misères e t les besoins de leur temns . Du fa i t de 
leur mission et de leur format ion , ils sont peut-être plus en 
mesure q u i beaucoup d 'au t res , de cons ta ter les insuff isances 
et les défauts , et alors ils indiquent , après une é tude appro-
fondie et complè tement dés in téressée les remèdes proposés par 
un vér i table catholicisme. Celui-ci doit ê t r e comme le Christ , il 
doit ê t re social. Nous vvions en contact continuel avec d ' au t res 
hommes, sous sommes tous in te rdépendan t s les uns des aut res . 
Cont inuel lement , on pourra i t dire , à chaque instant , i'ai besoin 
ou i'ai eu besoin des aut res . Le catholicisme social a des hori-
l ons larges comme le monde , infinis comme l ' immensi té . Le 
vér i table cathol ique ne peut pas ê t re é t roi t , mesquin , r e n f e r m é 
dans une tour d ' ivoire, il f au t voir grand, beau. Et alors il f a u t 
comprendre les droits et les devoirs. Quand j'ai un droit , mon 
voisin a un devoir envers mon droi t . Si je ne remplis pas mon 
devoir, je blesse le droi t d s mon prochain , je lui cause une 
injust ice parce que je ne lui donne pas ce qui lui appa r t i en t . 

Le p rê t r e doit ense igner ce respect des droi ts du prochain , 
et l 'accomplissement de mes devoirs, c 'est ce qu'on appel le la 
conscience profess ionnel le . Si je suis ouvrier , je dois f ou rn i r 
un travail honnête , consciencieux avec le respect de la pro-
pr ié té de mon employeur , et des objets , outils, machines dont 
je m? ssrs . Si je ne remplis pas mon t ravai l , je causera i du 
tor t à mon employeur et à mes conf rè res de t ravai l . 

Si ja suis employeur , je ne devrai pas seu lement réc lamer 
mes droi ts , mais ja devrai pense r que même si je suis const i tué 
en autori té , j'ai des devoirs envers mes su je t s , mes suba l te rnes , 
mes employés, à ceux-ci, en justice, je devrai donner le juste 
salaire. 

L t s p rê t r e s ont cet te mission généra le d 'é tabl i r , de reven-
diquer pour tous les individus comme les groupes les droi ts 
et d ' a jder par la connaissance à l 'accomplissement des devoirs. 

Saru doute , dans les confl i ts , ils devront m e t t r e de la dis-
crét ion et de la p rudence , pour n 'é loigner p ; r s o n n e de Dieu 
et les f a i r e col laborer tous dans la justice et la char i té . 

No 191 de la le t t re des Evêques sur "Le p rob lème ouvr i e r " . 

Les cours d'initiation syn-
dicale seront donnés dans 9 
centres de la région, soit 
Sherbrooke, Magog. East-An-
gus, Coaticook, Brompton-
ville, Windsor Mills, Asbes-
tos, Richmond et Lac Mégan-
tic. 

Une série de douze cours 
sera donnée dans chacun des 
centres mentionnés pendant 
que dans certains cgntres, la 
série sera donnée pour les t ra-
vailleurs des équipes de nuit 
comme à Sherbrooke, par ex-
emple, où les cours pour les 
t ravai l leurs des équipes 
nui t pour les t ravai l leurs de 
l ' industr ie textile auron t lieu 
du ran t l 'après-midi, avant 
la renti-ée au t ravai l . 

Les organisateurs de ces 
cours d'initiation syndicale 
anticipent un succès sans pré-
cédent et l'on compte attein-
dre plus de 600 syndiqués de 
la région au moyen de ces 
cours d'initiation syndicale. 

en met tant à l'étude des pro-
grammes destinés à préparer 
les travail leurs à assumer les 
responsabilités qui leur in-
combent. 

C'est en ces termes que M. 
Jean Marchand, secrétaire gé-
néral de la CTCC, précisait le 
rôle que joue le Collège du 
Travail dans le programme 
d'éducation de la CTCC, lors 
du banquet d ' inauguration de 
la 3e session du Collège du 
Travail au Château Bonne-
Entente, dimanche dernier. 

Un nombre impressionnant 
de 37 élèves était groupé en 
cette occasion qui marquai t 
l 'ouverture de cette session 
par M. Fernand Jolicoeur, di-
recteur du Service d'Educa-
tion de la CTCC. 

Nouvelle formule 
M. Jolicoeur a souhaité la bien-

venue aux élèves qui suivront ces 
cours durant deux semaines afin 
de pouvoir répondre aux besoins 
du mouvement. M. Jolicoeur a ex-
pliqué que c'est dans ce but que 
cette année, les élèves seront di-
visés en trois sections de leur 
clioix, soit la technique des négo-
ciations, les questions économi-
ques canadiennes et les techniques 
d'éducation ouvrière. 

M. Jolicoeur a mentionne le fait 
que les élèves se répartissent à 
peu près également dans chacune 
des sections parce que les travail-
leurs syndiqués comprennent que 
les sujets à l'étude sont é.salement 
importants pour la solution des 
problèmes auxquels ils ont à faire 
face. 

Il a aussi remercié les profes-
seurs de l'extérieur qui ont con-
senti à faire bénéficier les syndi-
qués de leurs connaissances et de 
leur expérience. 

Una nécessité 
M. Jean Marchand, secrétaire 

d e général de la CTCC, a déclaré que 
si la CTCC insiste tellement sur 
l'éducation et y consacre anni'cl-
lement des sommes d'argent éle-
vées, c'est parce que c'est à cette 
condition que s'effectuera la libé-
ration des travailleurs. 

L'éducation que l'on donne n'est 
nas faite pour les travailleurs dans 
le régime capitaliste, dit-il. Les 
travailleurs ne sont ni formés, ni 
informés dans les cadres actuels, 
ni sur les problèmes économiques, 
ni sur les problèmes sociaux, ni 
sur les problèmes politiques. C'est 
pour combler cette lacune que le 

mouvement ouvrier est obligé de 
créer lui-même ses propres insti-
tutions, d'avoir son Collège du 
Travail afin de reprendre le temps 
perdu. 

Si nous voulons modifier les 
structures actuelles, il faut d'abord 
les connaître, découvrir leurs dé-
fauts afin de les corriger ou les 
changer. C'est pour cette raison 
qu'à 35 ans, 40 et même plus, les 
travailleurs recommencent à étu-
dier. 

Cet effort intellectuel est néces-
saire si les ouvriers veulent 
s'émancipcv de la tutelle qui les 
assujettit actuellement et s'ils 
veulent prendre la direction de 
leur propre mouvement et s'ils 
veulent que les cadres syndicaux 
reposent sur la réalité. 

Lss cours 

Ponriant ces deux semnines, les 
37 élèves du Collège du Travail 
prendront contact avec 11 profes-
seurs différents aui se t5artage-
ront la be'sogne. Voici l'-urs noms 
ainsi que les sujets qu'ils traite-
ront pour le hcnéfico des élèves 
du Collège du Travail: 

Me Marius Bergeron Nénociation 
de la convention collective: M. 
James Hodgson, profoseur à la 
Faculté des Sciences Sociales de 
l'Université Laval qui traitera des 
questions économiaues canadien-
nes; M. Fernand .Tolicoeur, direc-
teur du Service d'Education de la 
CTCC qui parlera des techniques 
d'éducation ouvrière; M. Pierre 
Juneau, de l'ONF qui dira com-
ment utiliser le film dan.c l'éduca-
tion ouvrière; M. Naooléon Le-
blanc, du Centre du Culture Ponu-
laire de Laval: m.éthodes de dis-
cussion: M. J.-P. Lefebvre. direc-
teur adir' it du Service d'Edi^-n-
tion de I- CTCC: Techniques d'E-
ducation ( orière; M. Gérard Pel-
letier, directeur des Relations Ex-
térieures: Usage de In rad'o et de 
la télévision dans l'éducation ou-
vrière; M. le chano'ne Henri Pi-
chstte, aumônier général de. la 
CTCC et M. André Roy. secrétaire 
• énéral adjoint de la CTCC. qui 
traiteront de la doctrine .socV'' de 
l'Eqlise: M. Guy Rocher, profes-
seur de la Faculté des So'ences 
Sociales de I.avai: l'nrqani'^tion 
sociale et enfin, M. René Trem-
blay. professeur à la Facnlté des 
Sciences Sociales qui traitera de 
questions économiques canadien-
nes. 

MONTREAL 

UNE GREVE QUI SE CONTINUE 
La grève à !a London Shir t se cont inue. Une assemblée 

généra le de t ou t les syndicats de l 'Union Nationale du Vête-
ment , de même que ceux aff i l iés au Conseil Central de Mont-
réal , sera convoquée pour le mercredi , 17 novembre , à moins 
que la grève ne p renne f in d'icil à. 

Que tous les syndiqués se fassen t un devoir de sol idari té 
envers leurs camarades , de se r end re à cet te réunion où les 
problèmes re la t i fs à la grève seront discutés . 

Les ouvr iers e t ouvr ières de la London Shirt nous donnen t 
une preuve de ténaè i té et de courage, prouvons-leurs que nous 
sommes capables dtt las appuyer . . . 



Poge 4 L I T R A V A I i : Montréû!, 5 novembre 1954 

Les augmenfalions de salaire 
sont encore jusiifiées 

(•s-iiite de la page 1) 
talion de certaines clauses de la 
convention collective expirée. 

Dans le cas de Barry & Staines, 
plusieurs demandes de réajuste-
ments de salaires pour certaines 
catégories d'employés étaient éga-
lement soumises au tribunal. 

Le président et l'arbitre syndi-
cal, dans un rapport majoritaire, 
recommande l'acceptation de cer-
taines de ces demandes; d'autres 
sont rejetées par le président et 
l'arbitre patronal, M. Lapointe 
étant dissident. 

Dans tous les cas où des réajus-
tements sont accordés, ainsi qu'en 
ce qui c'oncerne l'augmentation gé-
nérale des salaires, le président et 
l'arbitre syndical, dans un rapport 
majoritaire, recommandent la plei-
ne rétroactivité, soit au 16 mars 
1954 dans le cas de Dominion Oil-
cloth et au 10 avril 1954 dans le 
cas de Barry & Staines. 

Le président et l'arbitre syndi-
cal ont également rendu une sen-
tence majoritaire dans le cas d'un 
grief à Barry & Staines, concer-
nant le salaire d'un employé pro-
mu. Le tribunal majoritairement 
recommande un réajustement de 
salaires de 5 cents à compter du 
12 mai 1952, soit une rétroactivité 
de près de deux ans et demi. 

La classification des tâches 

Dans l'importante question de la 
classification des tâches à Domi-
nion Oilcloth, le président du tri-
bunal et l'arbitre syndical, dans un 

rapport majoritaire, déclarent fon-
dée l'accusation portée par le syn-
dicat contre la compagnie, selon la-
quelle l'employeur n'a pas respec-
té un engagement écrit signé le 12 
mars 1953 de fournir au syndicat, 
avant la réouverture des négocia-
tions sur les salaires en mars 1954, 
la classification en vigueur dans 
l'usine. En conséquence, le rapport 
majoritaire recommande que la 
compagnie fournisse au syndicat, 
dans le plus bref délai possible, la | 
classification telle que demandée ; 
par le syndicat. ! 

Selon une déclaration d'un por- j 
te-parole du syndicat devant le tri- i 
bunal d'arbitrage, le pToblème ma-
jeur des relations Industrielles à 
Dominion Oilcloth est la disparité 
des taux de salaires pour les gens 
occupant la même fonction et fai-
sant le même travail. La disparité 
des salaires est une cause grave de 
mécontentement et il ne sera pos-
sible d'établir un accord réel entre 

dessa la lre^ïerabTsée 'uniq^^ taudis qui restent à démolir e t pour lesquels certains paient un loyer d« 
sur le mérite individuel, mérite dé- ! $60.00 par mois et même davantage, 
cidé arbitrairement et sans aucune | 
méthode par la compagnie. ; 

Ce fait a notamment été mis en 
lumière au cours d'un récent arbi- h ^ ^ _ _ m m m m H ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • ^ • 
trage sur un congédiement, alors l A J B m 'M B ^ f l • W ^ M B I r • J « W » ^ ^ ^ ^ • I k l 
que la compagnie, pour justifier sa • W B • • i p M • F J h A | Um ff^ F H. . V H 
décision de congédier un employé, • W • • ^ • B H « K H B M « B a V B H i • I ^ 
a tenté d'imputer à cet employé, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
considéré comme journalier et ^ ^ ^ H ^ ^ ^ ^ ^ ^ l a J B I B j B p ^ ^ 
payé au salaire le plus bas prévu • • • • I • B • m I v v I I 
dans le contrat, la pleine respon- W ^ k i B H ^ T I h I w I B h | 
sabilité d'un travail d'opérateur de 

A P R I X M O D I Q U E 
ACHETEZ CHAQUE AAOIS 

VOTRE COURS DE SOGOLOGIE 
PAR CORRESPONDANCE 

Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspondonce) 
vous offre l'occasion d'acquérir des notions précises sur les 
questions sociales actuelles et vous donne la chance de ga-
gner $1940.00 en prix tous les mois. 126 prix dont un de 
$1000.00. 

Prix du cours $0.50 

POUR INFORMATION 
HENRI PETIT JEAN CHARBONNEÂU 

Secrétariat des S.C. ,231 Demontigny est, 
555, Boul. Charest, Québec Montréol 

T ' . . Tél. : FA. 3694 
Tel. : 4-4631 

Salaires du Québec 
et de rOniario 

Par Cilles BEAUSOLEIL 

Brochure de 50 pages, éditée conjointe-

ment par la Confédération des Travailleurs 

Catholiques du Canada et le Congrès 

Canadien du Travail. 

UN OUTIL INDISPENSABLE 
AUX NEGOCIATEURS ET 
DIRIGEANTS SYNDICAUX 

Edition française ou ongloise en vente i 8227 St-Lourent. 

Prix 0 .25 l 'unité, plus frais de poste 

L'une des premières ad-
missions e t consta ta t ions du 
r appor t Dozois, ce f u t de re-
marque r que Montréal a be-
soin de logements à pr ix mo-
dique ou à loyer modique, 
comme le ment ionne le rap-
port . 

Dans ses toutes premières 
pages, le r appo r t analyse 
quana t ivement les b e s o i n s 
annuels de Montréal en nou-
veaux logements. 

Si de 1941 à 1951, l'ac-
croissement du nombre des 
familles s 'est élevé à 49,408, 
le nombre requis de nouveaux 
logements p a r année s'élève 
à 4,941 pour loger ces nou-
velles familles. 

P a r ailleui's, il f a u t rem-
placer p a r a n n é e 745 loge-
men t s qui deviennent t rop 
vieux, ce qui total ise le be-
soin annuel de nouveaux lo-
gements à 5,686. 

La construction 
Depuis dix ans, a f f i r m e le 

rappor t , il s 'es t cons t ru i t à 
Montréal une moyenne de 

8,400 logements, ce qui lais-
se un surplus annuel de 2,700 
logements, lesquels ont ser-
vi à remplacer un cer ta in 
nombre de logements démo-
lis et à combler une par t i e 
du déf ici t accumulé depuis 
1930. D ' au t r e pa r t , les com-
missaires es t iment qu'il y a 
actuel lement environ 23,000 
logements qui devra ient ê t re 
démolis à l 'heure actuelle, ce 
qui veut dire qu'il f a u d r a en-
core quelques décades pour 
a t te indre ce but , et que, pa r 
conséquent, le problème n 'es t 
pas encore résolu. 

Revenus et loyers 

D ' a u t r e pa r t , en é tudiant 
l'échelle des loyers à l 'heure 
actuelle e t les revenus de 
ceux qui ont actuel lement be-
soin de se loger, on se rend 
compte tou t de sui te que les 
nouvelles habi ta t ions actuel-
1 e m e n t érigées ne règlent 
d 'aucune façon le problème 
des locataires qui sont dans 
la catégorie des moins f o r t u -
nés parce que les loyers des 

n o u v e a u x logements sont 
hors de leur c a p a c i t é d« 
payer . 

D'à p r è s les c h i f f r e s du 
dernier recensement fédéral^ 
plus de 57 p. 100 des chefg 
de famil le de Montréal on^' 
un revenu moindre de $2,00Q. 
pa r année, ce qui s ignif ie quô 
ces familles ne peuvent paye r 
qu 'un loyer d 'environ $40.00 
p a r mois. 

P a r ailleurs, 28 p. 100 o n t 
un revenu de moins de $2,000 
p a r année, ce qui s ignif ia 
que ces famil les ne peuvent 
payer un loyer ne dépassan t 
pas $35.00 p a r mois e t enco-
re moins pour les famil les 
dans la catégorie des revenus 
in fé r ieurs à $2,000. 

C'est en ana lysan t t o u t 
d 'abord le nombi'e de loge-
men t s requis et ensui te la ca-
pacité de payer des famil les 
à reloger que le l a p p o r t Do-
zois conclut à la nécessité de 
cons t ru i re des 1 o g e m e n t« 
dont le loyer sera f ixé en 
fonction du revenu de la f a -
mille. 

Loyers payés par les locataires en regard de leurs revenus. 

SMsire Loyer annuel Répar t i t ions en % Répart i t ion • n % d M 
annuel normal des loyers locataires , selon le 

(20% des revenus) payéàs par les loyer max imum qu ' i l s 
locataires peuvent payer en 

fonct ion de leurs 
revenus (20% do 

ces dern iers ) 

CROUPE " A " 
$1 ,000 et moins $ 2 0 0 et moins 4.71 4 .43 

1,000 à 2 ,000 2 0 0 à 4 0 0 40 .39 45 .10 23 .30 27.73 
CROUPE "B " 

$2 ,000 à 2 ,500 4 0 0 à 500 13.98 29 .77 
2 ,500 à 3 ,000 500 à 600 9 .33 23.31 19.70 49.47 

CROUPE " C " 
$3 ,000 à 4 ,000 6 0 0 à 800 14.86 14.36 

4 ,000 et plus 800 et plus 16.73 21.59 8 .44 22 .80 

100.00 100.00 

Ce tableau révèle que c 'est le groupe de petits salariés, c'est-à-dire ceux 
qui ont un revenu annuel de $2 ,000 ou moins, que le problème du logement est 
le plus grave, puisque 3 8 . 5 % du groupe A, représentant un total d'environ 
35 ,000 locataires, payent un loyer trop élevé pour leur revenu. 
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POURQUOI NOS OUVRIERS 
REÇOIVENT-ILS MOINS ! 

Dans son étude stir les "Salai-
res dans le Québec et l'Ontario, 
éditée conjointement p a r le 
Congrès Ciànadien du Travail et 
la CTCC, Gilles Beausaleil con-
sacre, une partie de son travail 
à analyser les salaires dans l'in-
dustrie de la construction. 

Les conclusions qui d'écoulent 

Voici quelques exliaiis de l'é-
tude de Nf. Gilles Beausoleil : 

L ' i i u l u s t r i e d e la c o n s t i i i c t i o n 
est h a b i m e l I e m e i U d i \ i s ( ' e e n 
d e u x sec t eu r s p r i n c i p a u x : la 
c o n s t r u c t i o n des r é s idences e t 
des éd i f i c e s c o n i n i e r c i a u x et la 
c o n s t r u c t i o n des voies pu l ) l i ( jues 
e t des pon t s , ( " o m i n e les cond i -

d e c e t t e a n a l y s e l a i s sen t v o i r q u e ; t i ons s o n t d i f l c r e n t e s d a n s ses 
la m a r g e h o r a i r e q u i é t a i t d e : d e u x se< te in3 , n o u s en f e r o n s 
0.077 cents riicure en 194() pas- des a n a l \ s e s d i s t i nc t e s . 
sait à 0.087 en 1919, à 0.19 cents D a n s la c o n s t r u c t i o n des nnii-

Une partie du groupe des plombiers membres du Syndicat National et des 
poseurs d'appareils de chauffage, photographiés mardi, au cours d 'une assem-
blée des grévistes. 

LA GREVE DES PLOMBrERS 
BRISEE PAR LES 

DIRIGEANTS du LOCAL 144 

e n 1951 et à 0.20,-$ c e n t s e n 1953. < sons e t des éd i f ices , la d i f f é r e n c e 
E t a lo r s q u e les sa la i res h e b - j d e s sa la i res e n t r e le Qi ié l )cc e t 

d o m a d a i r e s m o n t r a i e n t u n e d i f - ' l ' O n t a r i o , d é j à assez i c ina i ( | i i a -
f é r e n c e d e $3.75 p a r s e m a i n e e n • b l e d e p u i s 1916 j u s q u ' e n l'.l.'iO,--
f a v e u r des o u v r i e r s d e la p r o v i n - a b r u s q i i e m e n t a u g m e n t é en 
ce d ' O n t a r i o , c e t t e d i l ï é r e n c e | 1951 e t s 'est m a i n t e i u i e à ce ni-
s ' é t a i t é l a r g i e à ."610.13 e n 1953. v e a u é levé en 1952 e t 195.1 

Salaires hora i res dans la construct ion rés ident ie l le et commerciale , 
Québec et Ontario, 1946-1953. 

Année Québec Ontar io Québec Ontario 
1946 77.6 85.3 7.7 9.9 
1947 84.2 93.7 9.5 11.3 
1948 94.3 102.6 8.3 8.8 
1949 10t.8 109.5 8.7 8.6 
19S0 106.4 114.8 8.4 7.9 
1951 1i5.0 134.0 19.0 16.5 
1952 129.8 150.4 20.6 15.9 
1953 139.3 159.6 20.3 14.6 

" Q u a n d on t r ava i l l e cha-
cun côté, chacun p o u r soi, on 
va à r e n c o n t r e des i n t é r ê t s 
du syndical isme, lequel sup' 
pose l 'un i té dans l ' ac t ion." 

Cet te f o r m u l e , ut i l isée p a r 
le p ré s iden t de la Fédé ra -
t ion des Mét ie rs du Bât i -
m e n t , M. "Wiliam Léger , lors 
de l 'assemblée du Synd ica t 
de.4 P lombie r s et des Poseu r s 
d ' A p p a r e i l s de C h a u f f a g e de 
Mon t réa l , me rc red i ma t in , en 
la sa l le des syndica ts , résu-
m e bien t o u t ce qui pour-
r a i t ê t r e di t au s u j e t de la 
t o u r n u r e que vient de pren-
dre la grève des p lombiers 
de Mont réa l . 

L 'on sai t qu 'à la su i te 
d 'une r encon t re des repré -
s e n t a n t s de l 'une des pa r t i e s 
jsyndicales, le local 144 des 
un ions in t e rna t iona le s avec 
les r e p r é s e n t a n t s de la Cor-
pora t ion des e n t r e p r e n e u r s 
p lombiers en présence de M. 
Maur ice Duplessis , p r emie r 
min is t re de la province, une 
en t en t e qui ava i t p o u r b u t 
de m e t t r e f i n à la grève des 

{)lombiers, f u t signée en t re 
es pa r t i e s r ep résen tées à 

cet te réun ion . 
^ P a r cet te entente , qui de-

vient fo rce décret , les p lom-
biers reçoivent une augmen-
ta t ion de 0.05 cents l ' heure 
à c o m p t e r du 1er octobre 
1954, une a u t r e a u g m e n t a -
t ion de 0.05 cents l ' heure à 
c o m p t e r du 1er j u i n 1955 et 
u n e a u t r e a u g m e n t a t i o n de 
0.02 cents l ' heure en octo-
b r e 1955 p o u r une conven-
t ion collective à «xtension 
j u r i d i q u e ju squ ' au mois d'oc-
tob re 1956. 

semble pour reevndiquer les mê-
mes avantages. 

Par suite du bris de l'entente 
faite entre le local 144 des unions 
internationales et le Syndicat des 
Plombiers de Montréal (CTCC) 
on assiste à une division des forcés 
syndicales qui ne peut que profi-
ter à l'organisation patronale en 
même temps qu'à une division qui 
ne peut que nuire aux travailleurs 
eux-mêmes. 

Pertes subies 

Selon l'opinion des grévistes, 
l'entente signée par les représen-
tants du local 144, pour une durée 
de deux années, place les plom-
biers de Montréal dans une situa-
tion pire comparativement à celle 
qui existait entre les plombiers 
de Montréal et celle des autres 
villes importantes du Canada. 

Alors que les plombiers de To-
ronto touchent $2.30 l'heure de-
puis 1953, ceux de Montréal ne 
toucheront que $2.12 en octobre 
1955, d'après les termes de l'en-
tente conclue par les représen-
tants du local 144 de l'union inter-
nationale. 

Les plombiers de Montréal sont 
convaincus que, par suite de la 
grève qui sévit depuis 7 semaines 
dans les chantiers de construction, 
il aurait été possible d'obtenir 
des conditions plus avantageuses 
si les plombiers étaient restés so-
lidaires. 

Placés devant le fait accompli, 
le syndicat des Plombiers de Mont-
real ne peut que consentir à la 
rentrée au travail et à l'apposition 
de sa signature à une convention 
collective qu'il juge préjudiciable 
aux interets de tous les plombiers 
de Montréal, tel qu'il appert par 
le communiqué suivant: 

ATTENDU qu« le Syndicat Na-
tional des Plombiers constate , avec 
regret , que l ' en tente é tabl ie depuis 
ong temps en t r e no t re Syndicat et 

le Local 144 a é té sc iemment violé; 
a t t e n d u que le Local 144 a 

re t i ré ses membres des t r avaux de 
r a f f ine r i e d 'hui le dans l 'Est de la 
Métropole, d é m o n t r a n t chez eux 
une ignorance tota le des cont ra t s 

suite des négocia- ' " t e r n a t i o n a u x signés avec les Com-
" ' 1947'®® ' ' '•^"'•e par 'a F.A.T. en 

La marge entre le Québec et 
l'Ontario, exprimée en chiffres ab-
solus, s'est élargie de plus de deux 

, fois et demie au cours de la pé-
! riode tandis que la marge relative 

averti le Syndicat National des ; a passé de 9.9% en 1946, à un som-
Hombie r s , se r endan t ainsi coupa- ! met de 16.5' b en 1951, puis à 14.-
trte d i n i u s t i c e f l ag ran te à l'en- 6% en 1953. Pour l'ensemble de 

des 
fai t 

Lorsqu'à la 
lions infructueuses, de la concilia 
t ion et de l'arbitrage, les parties 
ne purent trouver un terrain d'en-
tente le local 144 de" l'Union Inter-
nationale (FAT) résolut de faire 
la grève en vue d'obtenir des 
avantages comparables aux plom-
biers des autres villes du Canada, 
l e Syndicat des plombiers de 
conclut une entente avec le local 
144 afin de faire front commun 
dans leurs revendications, ce qui 
est l'essence ^même du syndicalis-
me. Par exemple, quand des ou-
vriers se groupent ensemble pour 
obtenir de meilleures conditions 
de travail, c'est parce qu'ils sont 
convaincus de posséder ainsi une 
force économique plus grande. 
C'est le même phénomène qui se 
produit quand des syndicats, des 

ATTENDU qu 'en renvoyant sur 
les t ravaux ces mêmes ouvriers , en 
discr iminat ion des au t res membres 
de leur Local, e t en causant un 
p ré jud ice grave aux ouvr ie r s en 
grève du Syndicat National des 
Plombiers e t Poseurs d 'Appare i l s 
de Chauf fage ; et ainsi, causant un 
malaise considérable dans la bonne 
marche de la grève, nialgré les pro-
tes ta t ions du Syndicat des Plom-
biers , pa rce q u e ces ouvr iers 
s 'é ta ient mis en grève avec tous 
les au t res p lombiers dont il se sen-
ta ient sol idaires; 

ATTENDU qu 'en t e n t a n t , pa r 
tous les moyens à leur disposit ion, 
de d e m a n d e r l ' in tervent ion du Mi-
nis tè re dans le r èg lement de ce 

droit du Syndicat National 
Plombiers avec qui il avait 
cartel au début de la grève; 

ATTENDU qu'en assistant à une 
en t revue non con jo in te avec les 
représen tan t s de la Corporat ion, 
devant le P remie r Ministre de cet-
te Province, la di te en t revue ne 
devant pas p r end re un carac tère 
de négociat ions; 

ATTENDU qu 'en acceptant un 
règ lement définit if de cet te grève 
sans représenta t ion de la par t du 
syndicat national des Plombiers ; 

ATTENDU que si nous avions 
cont inué la lutte, nous aur ions ob-
tenu au moins $0.15 l 'heure , plus 
4% pour vacances payées et t emps 
double pour le travail exécuté le 
samedi , soit au tan t que ce qu 'ont 
obtenu les p lombiers des raff ine-
ries d 'hui le ; 

ATTENDU que le Local 144, par 
sa décision, cause un p ré jud ice 
grave aux in térê ts Immédiats des 
membres du Syndicat National des 
Plombiers de Montréal , et les pri-
ve d 'avoir des condit ions considé-
rab lement plus avantageuses 
celles qu'i ls ont obtenues ; 

IL EST RESOLU que le Syndicat 
des Plombiers de Montréal se trou-
vant placé devant une si tuat ion des 
plus anormales r eg re t t e et déplore 
tout ce qui s 'est produi t relative-
ment à cet te a f fa i r e , e t se voit 
dans l 'obligation dedemande r à ses 
membres de r e tourne r au t ravai l . 

Cette résolution a é té adoptée 
lors de l 'assemblée t enue mercredi 
soir de rn ie r et i laquelle assis-
ta ient p lus ieurs centa ines de mem-
bres du Syndicat des Plombiers de 
Montréal . 

que 

la période, les salaires ont aug-
menté de 79.5' n dans le Québec et 
de 87.1% en Ontario. 

Même si les effectifs des s.yndi-
cats ont augmenté dans les deux 
provinces, 1 e s conséquences de 
leur action sur les salaires ont été 
différentes, comme nous venons de 
le voir. La province de Québec 
comptait, en 1952, 37 syndicats lo-
caux de plus qu'en 1946; l'Ontario 
en comptait 61 de plus. Mais bon 
nombre d'ouvriers dans le Québec 

sont assujettis à des décrets seu-
lement, sans être groupés dans des 
unités dé négociations où des con-
ditions collectives régissent 1 e s 
conditions de travail. Puisque les 
syndicats de la construction dans 
cette province ont, semble-t-il, sur-
vécu, grâce à leurs gains anté-
rieurs et à une conjoncture éco-
nomique favorable et puisque d'au-
tre part, la construction y a été 
relativement moins active qu'en 
Ontario, le décalage dans les sa-
laires ne constitue pas un phéno-
mène étonnant. 

Quelle a été l'évolution des re-
venus hebdomadaires dans ce sec-
teur de l'industrie ? Le tableau 
suivant en fournit les principales 
données. 

Salaires hebdomadai res dans la construct ion résident iel le 
et commerciale , Québec et Ontario, 1946-1953. 

Année Québec Ontario Ontar io Québec 
1946 $30.42 $34.17 $3.75 12.3% 
1947 33.14 . 38.14 5.00 15.1 
1948 38.87 42.64 4.77 12.6 
1949 41.56 45.00 3.44 8.3 
1950 62.59 46.91 4.32 10.1 
1951 46.89 54.27 7.38 15.7 
1952 f 54.13 60.91 6.78 12.5 
1953 54.19 64.32 10.13 18.7 

De $3.75 qu'elle était en 1946, 
la marge atteignit $10.13 en 1953; 
la différence, exprimée en termes 
relatifs, était de 12.3"o en 1946 et 
de 18.7% en 1953. Dans l'ensemble 
de la période, les revenus hebdo-
madaires ont augmenté de 10.1% 
de plus en Ontario, mais la semai-
ne de travail dans cette province 
a été généralement un peu plus 
longue dans le Québec, sauf en 
1949, oCi la longueur était la mê-
me dans les deux provinces, et en 
1952, où la semaine de travail était 
de 1.2 heure plus longue dans le 
Québec. La différence a varié en-
tre .6 et 1.4 heure par semaine. 

La province de Québec a été 
moins active que l'Ontario dans le 
domaine de la construction. En 

1952, l'indice de l'emploi (1949 — 
100) dans la construction était de 
113.8 pour le Québec tandis qu'il 
atteignait 126.6 en Ontario; en 
1953, l'indice baisse à 109.9 pour 
le Québec et à 122.3 pour l'On-
tario. L'absence de données adé-
quates rend impossible la compa-
raison, en termes précis, de la va-
leur de la construction en 1946 et 
eh 1953. Un estimé rapide indique 
toutefois que la proportion de la 
valeur de la construction en On-
tario, par rapport à l'ensemble du 
pays, a très peu varié, tandis que, 
dans le Québec, elle diminuait de 
quelques degrés. C'est là peut-être 
l'un des facteurs qui expliquent le 
progrès moins rapide des salaires 
de la construction dans le Québec. 

M. Horace Laverdure, président du Conseil Central de Montréal, explique aux 
grévistes que l 'entente " p r é m a t u r é e " signée par les dirigeants du local 144, 
rend impossible la poursuite efficace de la grève. On remarque à la tribune, M. 

groupes de syndicats s'unissent en- conflit, sans, au préalable, en avoir ' Camille Périard, agent d 'affaires du Syndicat et le président, M. Girard. 
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"FAITES VOS CÂDEÂUX DE BONNE HEURE" 
J'ai emprunté mon ti tre au 

slogan des commerçants qui 
se préparent à la Noël. Il est 
peut-être trop tôt pour pai'-
1er de Noël, mais je viens de 
r e c e v o i r un catalogue de 
jouets et autres cadeaux des 
Fêtes, et cela m'a fa i t pen-
ser à ramasser mes sous. 

Il me faudrai t aussi rat 

masser tout mon courage, 
pour tenir la bonne résolu-
tion que je prends tous les 
ans, et à laquelle je manque 
chaque fois. C'est la résolu-
tion de fabriquer des petits 
cadeaux pour tout le monde. 
Les journaux, les revues^ les 
cahiers de modes, abondent 
généralement en suggestions. 

Jours et saisons 
L'on peut éviter 50 à 60% des caries dentaires en se 

nettoj 'ant les dents tout de suite après le repas, déclare 
ane enquête menée par l'Ecole Dentaire de Northwestern. 
L'enquête révèle aussi que les cas de carie dentaires étaient 
surtout chez les personnes absorbant des confiseries et des 
iqueurs douces dans le courant de la journée. 

* ¥ ¥ 

H. B. Chuichill a pris les petites idées personnelles des 
sens, les unes vraies, les auties fausses, et il en a contiôlé 
ie bien fondé. En voici quelques-unes courantes : 

Un temps sec rend les enfants turbulents. 
C'est vrai. Des enquêtes menée dans une grande 

ville établissent, par exemple, que dans une école les mesures 
disciplinaires sont quintuplées lorsque le degré de l'air est 
inférieur de 45% à la normale. Le dessèchement de l'atmos-
phère détermine chez l'enfant comme l'adulte, un affaisse-
ment de la volonté. 

On travaille mieux quand il fait beau. 
C'est faux. Il est certain qu'une belle température | 

nous inspire, mais il ne semble pas qu'elle nous rende telle-
ment courageux. Nous avons beau pester contre le mauvais 
temps, notre rendement s'en trouve accru. Aussi, mesdames, 
si vous voulez que votre mari se livre à de petits travaux 
dans la maison, demandez-le-lui par une journée maussade. 

On se sent nerveux avant un orage. 
C'est exact. Quand l'orage menace, l'homme, com- j 

me d'ailleurs l'animal, devient agressif, irascible, agité. 
Ajoutez à cela que nos facultés baissent avec le baromètre, 
il paraît que l'on oublie jamais autant de colis dans les j 
autobus et les tramways. Dans les usines et sur les routes, 
les accidents sont beaucoup plus fréquents. La baisse de 
pression atmosphérique a un mauvais effet sur notre santé. 
L'état des grands malades risque de s'aggraver. Juste avant 
les orages on constate une recrudescence des migraines, des 
syncopes, et même des crises d'appendicite. 

Les personnes maigres sont plus sensibles à la tem-
pérature. 

C'est exact. Elles supportent toutefois beaucoup mieux 
que les obèses les chaleurs de l'été. Mais, à part celà, les 
gens maigres subissent davantage l'influence des saisons. 
Ils emmagasinent moins de calcium, de vitamines, de matiè-
res grasses et d'eau. En outre ils sont moins bien protégés 
contre les changements de températures. 

La "fièvre du printemps" est urne maladie imaginaire. 
C'est faux. Vous en avez plus ou moins éprouvé les 

symptômes : fatigue, manque d'entrain, somnolence. ^ Les 
phvsiologistes vous diront que la "fièvre du printemps" est 
un'trouble très réel. En s'adaptant à la soudaine hausse 
de température qui se produit en cette saison, l'organisme 
doit fournir un supplément de travail pour éliminer les 
calories dont il avait besoin en hiver. Il s'ensuit «ne dimi-
nution d'énergie. 

Juillet est, par excellence, le mois des querelles de 
ménage. 

C'est exact. Si vous tenez un journal et si vous note 
au jour le jour l'humeur de votre épouse et la vôtre, vous 
vous en apercevrez. Juillet est le mois où il y a le plus de 
rixes, d'émeutes et où les lois sont votées avec moins de 
sagesse. Sans doute est-ce parce que la chaleur fait perdre 
aux hommes leur sang-froid ! 

>{•>{• H-

Il f a u t laisser aux enfants le temps de s'expliquer. 
Voue croyez que c'est P ier ro t qui, malgré votre défense, a 
\àdé la boîte de biscuits ? Ne donnez pas une penitence 
sans en être bien certaine. Car vu son tempérament , si 
vous le punissez, il ne dira pas que ce n'est pas lui mais 
se renf rognera et deviendra "un mur" . E t vous remar-
querez, après l'avoir sermonné, que bébé André a la bouche 
toute sucrée et qu'une petite chaise a été placée sur la 
grande pour a t te indre le f r u i t défendu. Mais, le mal sera 
fa i t . E t Pier ro t sentira amèrement toute l ' injustice de la 
terre . Si vous aviez questionné Pierrot avant de le punir, 
là il aura i t parlé. E t vous n'auriez pas fa i t cette grave 
erreur . 

Renée G. 

Mais je voudrais bien con-
naître quelqu'un qui aurait 
vi-aiment fabriqué des ca-
d e a u x de Noël "avec des 
riens", en s'y p r e n a n t à 
temps. 

En fouillant dans les énor-
mes boîtes des magasins de 
coupons, ou simplement dans 
mes retailles à la maison, il 
me vient des idées merveil-
leuses. Si je vous les t rans-
mettais, peut-être auraient-
elles des chances de servir à 
quelqu'un... 

Avec un carré de velours 
d'une verge et une bande de 
franges de deux verges, on 
peut fabriquer un châle en 
pointe pour la demoiselle qui 
se rend à son premier bal. 

Pour la même demoiselle, 
ou pour une autre, on aura 
terminé en une heure une 
petite bourse du soir en for-
me d'enveloppe, avec deux 
rectangles de t i s s u et un 
rectangle de canevas, le tout 
plié en trois comme une let-
tre. 

Pour une petite fille de 2 
à 12 ans, une garde-robe de 
poupées. Le papa peut même 
fabriquer un petit vestiaire 
à l'aide d'une boîte d'oran-
ges, et vous le meublerez des 
cintres qu'on vend pour les 
robes de bébés. 

La chambre de débarras 
Nous faisons bien souvent l ' e r reur de n 'acheter à nos f i l les 

que des jouets de pet i tes f i l les, et à nos fi ls que des jooets 
d* garçons. Or je me suis aperçu , depuis que mon Anne es t 
assez grande pour feui l le ter les catalogues, qu 'el le s ' in téress» 
sur tout aux t ra ins et aux camions. Et son petit ami Claude 
s 'amuse avec des poupées aussi bien qu'el le . Et il n'y a r ien 
da mauvais là-dedans. Ils se "spécia l i seront" bien assez v i te ; 
pour le momenf ils sont des enfants , , avant d 'ê t re garçons e t 
fi l les. 

Aux mamans qui causent et commencent à songer à leur 
toi l let te de Noël, je suggère d 'acheter un surplus de tissu pour 
f ab r ique r une robe à leurs f i l let tes. Les ensembles " m è r e e t 
f i l le" sont jolis, et économisent du tissu. • 

Pendant des années, j'ai acheté des patrons de cou ture 
qui indiquaient la quant i té de tissu nécessaire "with n a p " ou 
"wi thout nap" . Je viens seulement d ' app rendre ce que cela 
veut dire , e t je veux vous fa i re prof i te r de ma science nou-
velle. Le " n a p " c'est le sens du trssu, dans un lainage où il 
ne f au t tai l ler les pièces à rebrousse-poil ou bien dans un t issu 
qui ne miroi te pas la même couleur dans un sens ou d a n s 
l 'autre . Ainsi, non seulement il f a u t surveil ler le droi t f i l , 
c'est-à-dire tai l ler dans le sens de la chaîne, mais aussi, pour 
certains tissus, il f au t commencer à droite ou à gauche, selon 
le cas, et res ter tou jour s dans le même sens. 

• 
SI votre bébé refusai t de res ter dans son parc et que vous 

avez mis de côté cet objet si utile aux mères besogneuses , 
voui pourriez peut-être essayer de l 'employer à nouveau. Sou-
vent un en fan t réclame sa l iberté lorsqu'il a dix mois, e t 
autour d 'un an il est bien content de se re t rouver dans un pet i t 
coin bien à lui, avec ses jouets préférés . 

9> 
Une mère de famil le de 18 enfan t s avait l 'habi tude de 

répé ter cet adage : "Deux en fan t s ensemble , ça s 'entend t r è s 
bien; t rois enfants , ça ne marche jamais" . L 'expérience a u s 
j'ai eu, avec de t rès jeunes enfants , me mont re que c'est assez 
souvent vrai . Si à trois on ne se chicane pas, c'est que l 'on 
des trois s 'amuse tout seul dans son coin. 

JEANNE O. 

Pour le papa, un veston 
d'intérieur ou une robe de 
chambre, une blague à ta-
bac, une chemise sport et | 
même des cravates. ' 

Pour la jeune coquette, on 
peut fabriquer toutes sortes 
de trousses : pour les cosmé-
tiques, le nécessaire à mani-
cures, les bas de nylon, les 
foulards, etc... 

Pour la maman, la grand-
maman, la grande soeur, les 
tantes, il y a toujours le ta-
blier, sous toutes ses formes 
et dans toutes les sortes de 
tissu, du denim à l'organdi. 
E t avec un carré ou un rec-
tangle de chiffon, de soie, de 
taffetas , de velours, il y a 
toutes les gammes de fou-
lards et de fichus. E t les bé-
rets, et les ceintures. 

Une femme qui sait cou-
dre ne s'en tiendra pas à ces 
petites choses. Elle exécute-
ra aussi des blouses, des ju-
pes, des robes. E t si son ma-
ri est un peu bricoleur et le 
moindrement e n t h o usiaste 
sur les économies réalisées 
par les cadeaux "fa i t s à la 
maison", il y a sûrement 
moyen de s'en t i rer sans fai-
re trop de frais . Mais il fau-
drait commencer tout de sui-
te, ou presque. 

Ce serait une bonne chose 
aussi, si vous avez trouvé le 
m o y e n d'amasser quelques 
sous et quelques piastres, 
d'acheter les jouets sans tar-
der, en les commandant par 
catalogue. Cela vous évitera 
une bonne partie de la fa t i -
gue du magasinage de Noël, 
et vous paierez probablement 
moins cher. Le papier et le 
ruban d'emballage sont d'au-
tres objets dont les prix se-
r 0 n t probablement doublés 
d'ici le début de décembre. 

Aux femmes de bonne vo-
lonté, je s o u h a i t e bonne 
chance. 

Un problème 
par semaine 

Quand je me suis mar iée, je rêvais d e co l laborer é t r o i t e -
m e n t avec m o n mar i , d ' é t s b l i r à fo rce d ' é c o n o m i e et de t rava i l 
la sécur i té d e no t re f am i l l e . Et p o u r t a n t , nous voi là au b o u t 
d e c i n q ans v is -à -v is d e r ien. Pas le m o i n d r e p e t i t c o m p t e de 
banque, e t pas le mo ind re espoir de ce côté , avec les dépensas 
de la maison, les v ê t e m e n t s des en fan ts e t les pa iemen ts m e n -
suels sur les meub les e t l 'appare i l de té lév is ion . C 'es t m o n mar î 
q u i paie les comp tes e t les dépenses de son au to , e t il me d o n n e 
une somme f i x e pour les dépenses de la maison. S' i l a r r i ve 
b ien dans ses a f fa i res , cer ta ines semaines, i l en p r o f i t e pour se 
payer des sor t ies avec ses amis, mais les semaines où i l a r r i va 
p lus jus te c 'es t mo i qu i dois t i r e r des p!ans e t rédu i re les dé -
penses. T r o u v e z - v o u s cela jus te ? 

" M E R E E C O N O M E " 

Je trouve que voilà surtout un manque d'organisation. 
Vous d e v e i connaître asse* bien vos dépenses mensuelles p^ur 
faire le calcul de ce qui reste, ef établir une somme fixe paur les 
dépenses de votre mari comme pour votre budget de maison 
et votre argent de poche. Vous pourr ie* prendre l 'habitude de 
farder en main que^cette somme, aue vous aurez f ixé ensem-
ble, et déposer tout le reste à la banque, quit te à payer les 
comptes par chèque. 

I l me semble que vous vous plaignez in iustement quand 
vous dites aue vous êtes vis-à-vis de rien. Vous avez oroba-
blement déià pavé une bonne partie de votre ameublement 
et vous jouissez du confort d'une auto e t d'un appareil de té-
lévision. C'est plus que n'en avaient nos ^rand'mères, même 
si dans le temps il é ta i t oossible d'accumuler un oet i t magot 
au fond du bas de laine. Vous vous servez probablement tous 
les jours d'un réfrigérateur e t d'une laveuse électrique, objets, 
qui, î l n'y a pas si lonwtcmps, ne faisaient pas partie de l 'ameu-
blement des couples bien arrivés. 

Nous nous marions aujourd'hui avec l 'ambit ion d 'être 
installées comme nos mères ne l 'ont été qu'après avoir f in i 
d'élever leur famil le. Elles avaient épargné oendant des an-
nées, pour Douvo i r se rayer ce qu'elles considéraient comma 
des obiets de luxe. Aujourd 'hui , nous pouvons nous paver un 
ameublement à mesure que nous $!agnons de l 'argent, et c'est 
notre façon à nous d'épargner, à condition de l imiter nos 
besoins à nos moyens. 

Evidemment un pet i t compte de banque vous empêche-
rait de pen«er à l ' insécurité du lendemain. Mais vous vous 
olai^nez là du mal qui aff l ige toute la classe ouvrière e t m ê m e 
les hauts salariés, qui dépensent towt l 'argent gagné à mainte -
nir un certain standard de vie, pour gagner plus d'argent e t 
en dépanser plus. 

Vous êtes plus confortablement installée que la plupart 
des ménages ouvriers. N e devenez pas la bonne " M è r e éco-
nom' î" que nous avons toutes connues au couvent, e t qui exi -
geait toujours rlus. l'a-î^'î mieux pour ma part le vieil économe 
franciscain qui •reesv."'t tous les dons avec I2 même sourire, 
8t sonnait la cicche d"* son co'.r,'?nt s! ses frères venaient à 
manquer de quelque chose. 
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L'ACTUALITE Le droit d'anciennete, 
dans les sujet brulant 

la Canadian V î c k e r s 

Nouvelles intéressant 
Canadian 

Tactique grossière 
Plusieurs employés attirent no-

tre attention, et ceci à des inter-
valles réguliers, qu'ils ont à tra-
vailler sous une certaine contrain-
te parce qu'ils sont sujets à cer-
taines bouffonneries d'un genre 
d'espion payé par la Compagnie. 
Ce petit individu donne une preu-
ve flagrante qu'il est la créature 
la plus désagréable du chantier. 
Sa manière d'agir nous rappelle 
l'ancienne et non regrettée Gesta-
po d'Hif'^^r et nous frit penser 
aux tactiques abominables utili-
sées dans les mines de sel de 
Russie. Ce système d'espionnage 
suscité par un employeur est pour 
le moins révoltant oour toute per-
sonne aimant la démocratie. 

FÎM'OVÏ'Î^"!" 
La permission de faire du temns 

supolémentaire dans certains dé-
partements dépend-elle exclusi-
vement de petites faveurs mani-
festées au contremaître, tel que le 
t'-ans-^ort en auto, le matin et 
le soir, de ce contremaître? Ce i 
est une simple question. 

C -n de Ti ed 
On se demande s'il est vrai 

qu'un certain employé aurait per-
du sa position parce qu'il aurait 
.ioué au football pour une autre 
équipe? On nous laisse entendre 
qu'il louait pour l'équipe de Vick-
ers et qu'un certain dimanche, 
alors que son équipe ne jouait 
pas, il aurait offert ses services à 
une autre équipe, ce qui serait la 
raison de son congédiement. 

R e o r d 

L'assemblée d'urgence tenue la 
semaine dernière a brisé tous les 

les syndiqués de la 
Vickers 

records d'assistance. Plus de 300 
membres se sont entassés dans la 
salle de l'Union, alors que plu-
sieurs autres n'ont pu y entrer. 
On se demande si la prochaine as-
semblée ne devrait pas se tenir 
dans une plus grande salle. L'Exé-
cutif étudie la question et si on 
en vient à une entente pour chan-
ger de salle, les membres seront 
avisés longtemps à l'avance. 

Doue'-r s 
La nouvelle salle de douches 

(côté nord), complétée cet été. 
semble jour d'une grande popula-
rité parmi les employés. Nous dé-
sirons souligner que récemment 
quelques actes de vandalisme s'y 
sont produits; ceci est une bien 
petite marque d'appréciation pour 
cette nouvelle commodité. Que les 
coupables prennent note. 

Griefs 
Le Comité de griefs doit ren-

contrer la Compagnie lundi, le 8 
novembre. Les détails et les résul-
tats de cette rencontre seront 
donnés ici la semaine prochaine 

Arbitni're 
Un résumé des articles de ^ la 

convention collective que l'Union 
a l'intention d'améliorer et qui se-
soumis aux séances d'arbitrage et 
ront soumis -̂ ux sé inces d'arbitra-
ce journal. Un article concernant 
l'ancienneté annafaît dans ce nu-

' n-ci. Surveillez les autres : 
d e s . 
Pré idi'nt 

Contrairement à certaines ru-
meurs qui circulent depuis quel-
que temps. R. E. Sawyer est enco-
re le président de notre Union. 

OVER 50% OF WORKERS 
ON 40 HOUR WEEK 

C.P.A. — One in every two plant employees in manufac-
tu r ing indust r ies was on a 40-hour week and four out of f ive 
were working five days as of April year , a Labor Depar tment 
survey found . 

The survey, covering more than 800,000 plant workers in 
6,500 manufac tu r ing es tabl ishments , showed tha t since 1950 
the proport ion of employees on a five-day week had risen 
f r o m 64.6% ta 82.5% in April 1954. During the same period, 
employees working a 40-hour week or less had risen f r o m 
29.4% to 52.8%. 

Other facts revealed by the survey showed tha t more than 
90% of the employees could receive two weeks paid vacation 
provided they had qual if ied by length of service. In 1950, one-
th i rd wold become eligible for such vacation a f te r t h r ee years 
service or less, but by Apri l , 1954, more than one-half were 
el igible a f t e r such a period of service. Three-week vacations 
were available to 54% of those surveyed, with two in every 
th ree of this group eligible a f te r 15 years service. In 1950 
less than 40% were in plants giving three-weeks holidays and 
the service requ i rement was likely to be 20 or 25 years . 

More than one in five (22%) of those covered by the survey 
were receiving a Chris tmas presen t f rom the boss in the fo rm 
of a year-end bonus. 

A Noël^ donnez 
des mandots de la 
Banque Royale 
A votre disposition dans toutes not 
succursales pour n'imporft quel 
montent ne dépassant pas S100. 

LA BANQUE ROYALE DU CANADA 

Pourquoi la Canadian Vickers 
essaie-t-elle cont inuel lement de 
" r o u l e r " ses employés, quand il 
s'agit d ' anc ienneté? La-Compagnie 
Canadian Vickers ne respecte pas 
les droi ts d 'anc ienneté de ses em-
ployés parce que, au lieu de don-
ner une sécur i té plus g rande à ces 
derniers , à cause de la longueur de 
service, el le p ré fè re jouer discri-
minat ion et favor i t i sme et, de ce 
fai t , d iscrédi ter l 'Union qui a, jus-
qu'à date , lu t té pour les employes, ; 
depuis deux ans, contre toute dis-
cr iminat ion ou mise à pied injus-
t if iées. 

La poli t ique a r rogante et sans 
pitié de la Compagnie, en ce qui 
a t ra i t à l 'ancienneté , pour les an-
nées passées, c'est-èCdire la récom-1 
pense de quelques favoris et la pu-
nition de quelques "malcommodes" 
est c la i rement i l lustrée par les 
exemples f r appan t s qui suivent : 

j (1) Le 14 octobre, le bateau 
I "Will iam Carson" par ta i t pour son 
I voyage d'essai. La veille du dépar t , i 
I de nouveaux emoloyés étaient 
' t - ans fé ré s sur d 'au t res bateaux ou 

Hans d 'au t res dépar tements , afin de . 
es main ten i r au t ravai l , alors que 

d 'au t res emoloyés, AVEC PLUS 
D'ANCIENNETE, é ta ient renvoyes. 
Au re tour du bateau, les employés 
qui possédaient une ancienneté re- ! 
connue et qui avaient é té congé-
diés f u r e n t rappelés au travai l 
pour une couple de jours et , de 
nouveau, f u r e n t renvoyés pour une• 
semaine de vacances. Quelques-uns 
de ces employés avaient déjà pris 
leurs vacances, une semaine, pen-
dant les mois d 'é té . Ces employés 
ont donc perdu , au total , t rois 
jours, plus une semaine de vacan-
ces et , à leur re tour , la Compa-
gnie a remis un avis de renvoi. De 
plus, la Compagnie gardant à son 
emploi des employés ayant moins 
d 'anc ienneté que ceux oui ont été 
congédiés, privait ces dern ie rs de 
leur emploi et de leur assurance-
chômage, ce qui aurai t pu ê t re évi-
té si la Compagnie les avait avisés 
qu'il n'y j v a i t pas de travail à ef-
fec tuer . 

(2) De nouveau, dans le départe-
ment 113 (électriciens), la Compa-
gnie, encore une fois, a fau té en 
ne respectant pas le droi t d'an-
c ienneté de ses employés. Le 19 
octobre, la Compagnie congédiai t 
22 employés et , parmi ceux-là, 
quelques-uns possédaient une an-
c ienneté de 18 mois ou plus alors 
qu'el le re tenai t à son service des 
employés qui n 'avalent que t rois 
mois ou moins d 'ancienneté . 

L a s é c u r i t é 
Dans une application ba rba re 

que la Compagnie fait de la clause 
d 'ancienneté , el le décide que son 
jugement , dans les cas de connais-
sance, d ' en t ra înement , d 'habi le té , 
de compétence et d 'ef f icaci té des 
employés embauchés la veille, 
même s'ils n 'ont aucune expér ience 
à la construct ion et à la réparat ion 
des navires, est supér ieur à ceux 
des employés qui ont passé la plus 
g rande par t ie de leur vie dans 
cet te industr ie . ' 

Cette façon arb i t ra i re et dis-
cr iminato i re dans l 'application 
de la clause d 'anc ienneté ma-
nifes te c la i rement que la Compa-
gnie essaie de pro téger une main-
d 'oeuvre à bon marché , de récom- j 
penser ses favoris et de puni r cer-
tains de ses anciens employés re-
connus comme bons membres de | 
l 'Union, ce qui semble l ' ennuyer . ! 
La Compagnie a imera i t que ses ; 
employés " lu t t en t pour leur posi-
t ion" pendan t qu 'el le récol terai t 
de substant ie ls prof i t s des contrats 
gouvernementaux (cost-plus). 

Notre Union maint ient que ta 
connaissance, l ' en t ra înement , l'ha-
bileté, la compétence et l 'eff icaci té 
doivent ê t r e jugés s implement sur 
le t ravai l à fa i re , parce qu'il cor-
respond à un t aux f ixé par la con-
vention qui n 'est pas négociée en 
ver tu du p lus rapide , du meil leur 
ou du plus compéten t des employés, 
mais négociée sur un t aux de base 
pour l 'employé d 'une habi le té nor-
male, fourn i s san t un r endemen t 
normal et ceci dans des condit ions 
normales . 

La compétente 
L'cnc iennctc est un droit fonda-

menta l assurant une plus g rande 
Kccurité aux «mployés d ' après la 
longueur de leur servie* pour la 
compEgnie, c.-à-d. une plus g rande 

contr ibut ion à la prospér i té de 
l 'entrepr ise . 

L 'ancienneté met f in à la discri-
minat ion, au favori t isme, et prévoit 
une procédure équi table pour déci-
der des permuta t ions , des promo-
tions, des renvois et des réembau-
chages. 

L 'ancienneté prévoit une sécuri-
té pour les pér iodes cri t iques. Elle 
permet aux employés seniors de 
conserver leur emploi, de préféren-
ce aux juniors, et d 'ê t re rappelés 
avant ceux qui ont moins de ser-
vice. 

L 'ancienneté s'a p p I i q u e aussi 
pour les promotions à une classi-
fication supér ieure ou à une meil-
leure position au même salaire et 
aussi dans les t r ans fe r t s dans un 
au t re dépa r t emen t où les condi -
tions de travail son» plus avanta-

I geuses. Lorsqu'il s 'agit de travail 
d^équipe, l ' ancienneté permet aux 
travail de choisir l 'équipé sur la-
quelle il désire travail ler . L'éligi-
bili té aux vacances pro3ressiv4 
payés se fa i t aussi sur la base 
d 'anc ienneté et lorsque ces vacan-
ces doivent se p rendre à tour de 
rôle le choix de ces vacances se 
fa i t selon l 'ancienneté . 

! Oui, l ' ancienneté est la question 
I pr imordia le à la Canadian Vickers. 
' C'est l 'âme de notre convention de 
! travail parce qu'el le signifie sécu-
I r i té d 'emploi pour l 'employé et sa 
I protection contre toute discrimina-
i tion. L'Union se bat t ra jusqu'à la 
j de rn iè re limite pour ce droit fon-
i damenta l , droit qui tounche tous 
; les employés et droit qui augmen-
te en valeur selon les années de 

' service accumulées. 

TORONTO PLUMBERS GET $2.30; 
MONTREAL MEN TO GET 

$2.12 IN 1956 
The plumbers of Montreal are 

on strike due to the refusal of 
their employers to respect a ma-
jority report of recommendatioa 
recently handed down by an Ai^ 
bitration Tribunal. The men are 
at present paid $2.00 an hour and 
are on strike to back up their 
demands for an increase of 25c 
an hour, which would bring their 
rate up to S2.25 per hour. 

Is $2.25 an hour an unheard of 

"pulling, the pin" ? 
Let us look around and see 

how wage rates for these trades-
men, in other Canadian cities 
compare with the wage rates 
which our Montreal brothers are 
receiving. 

Here is a comparative table of 
statistics which was published in 
the Financial Post under date of 
February 20 1954 which shows 
the hourly rates paid plumbers is au IIUUI ail Ulliicum "1 ixi^u.i.. ^ 

demand ? Were they justified in in Canada's six largest cities: — 
CITY 1945 1952 1953 

TORONTO $1.17 S2.15 •'«2.30 
VANCOUVER S1.19 S2.25 $2.25 
WINDSOR $1.25 .<52.20 .•S2.25 
EDMONTON $1.16 ^^2.00 S2.15 
HAMILTON S1.07 S2.05 S2.15 
MONTREAL $1.01 $1.90 S2.00 
This table shows that all the larger cities in Canada were paying 

a higher rate than Montreal since 1953. 
While Toronto men now get $2.30 an hour for over a year, 

workers in Windsor and Vancouver have received $2.25 hourly tor a 
year Montreal plumbers accepted an arbitration recommendation 
W c h would still be inferior to their brothers m o ther Canadian 
cities. For identical performed by their brothers in all the laiger 
Canadian centers, why are Montreal workers a.=ked to work for less . 

JOBLESS MAY RECEIVE 
MORE HELP DURING WINTER 

C.P.A. Amendment s in the | 
p resent unemployment i n su rance , 
system are likely to be brought i 
before the next Session of Par-
l iament which will convene in the i 
New Year . The changes will most j 
probably be aimed at giving job- i 
less workers more protection 
dur ing the winter . j 

The ma jo r change likely to be 
made is a revision of the benef i t : 
credi ts system to increase the 
minimum period fo r which ben- j 
ef i ts a re payable. The average | 
benef i t period is about 20 weeks , 
but it can, in cer ta in circumstan-1 
ces, be as short as 36 days. It is 

likely that the minimum will be 
set at 20 weeks. 

A move to increase the benef i t 
to persons in higher pay brackets 
is also being considered. The 
t r a d e unioms have pointed out 
tha t the re is a very sharp drop in 
income for a worker who is earn-
ing, say, $65. a week who beco-
mes unemployed and then has to 
live on the minimum benefi ts of 
$24 a week. 

Other changes are also under 
considerat ion by a commit tee 
composed of representa t ives f rom 
various government depar tments . 

rr 
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SENIORITY RIGHTS 
A MAJOR ISSUE 

AT CANADIAN VICKERS 
Seniority is a maior issue in cur ren t arbi t ra t ion proceed-

ings between the National Union of Vickers Employee* 
[C.C.C.L.) and Canadian Vickers Limited. It has also been th« 
subject Of f a r more grievances than any other single provision 
ïf the Labour Agreement . 

Is Seniority a Basic Right or a Privilege and 
Why is Seniority such a Burning Question? 

Why is Canadian Vickers cont inual ly a t tempt ing to 
'chisel" on the seniority r ights of its e m p l o y e e s ? Canadian 
*/ickers does not respect the seniority r ights of its employees 
because in place of giving grea te r job security to its employees 
according to the i r length-of service for the Company, it p r e f e r s 
fo practice d i sc r imina t ion and favori t ism and the reby discredi t 
fhe Union which has been f ight ing for t he shipyard workers 
against unfa i r discr iminat ion and un jus t lay-offs for the past 
'wo vears. 

The Company's past ru thless and ar rogant policy in respect 
3f seniori ty, tha t of rewarding its favor i tes and penalizing its 
jnnoyers , is clearly examplif ied in t he following glaring 
îxamples : 
(1) On October 14, the "Will iam Carson" left on a test and 

trial t r ip . On the eve of its depa r tu re , new employees were 
t r ans fe r r ed to o ther ships and o ther depa r tmen t s to keep 
them employed while older employees with grea te r seniori ty 
were sent home. Upon its re turn , men with seniori ty who 
had been previously laid off were then recalled to work 
for a few days and then , again sent home for a week 's 
holiday. Some of these employees had al ready t aken a 
week 's holiday dur ing the summer months. These employees 
have lost a total of at least t h r ee days, plus an addit ional 
week holiday, and upon the i r r e tu rn , some of them were 
handed the i r lay-off slip. The Company in addition to 
retaining men with less seniori ty in the yard while t he 
older employees v/ere laid off, deprived these older em-
ployees of the i r employment plus the i r unemployment 
insurance, had the Company advised t hem officially tha t 
t he r e was no work available. 

2) Again, in Depar tment 113 (Electricians), the Company 
failed to respect the seniority r ights of the employees. On 
October 19, the Company laid off 22 employees, some of 
whom had an accumulated seniori ty of 18 months or more , 
while retaining employees with 3 months seniority and less. 

What about "knowledge, training, 
ability, skill and efficiency"? 

In its barbarous application of the seniori ty clause, t he 
Company states t ha t in the judgment of the employers , t he 
"knowledge, t ra ining, ability, skill and ef f ic iency" of employees 
l i red the previous day, who in many cases have never had t h e 
slighest exper ience in ship construct ion or shi^ repair ing, is 
j r ea t e r than tha t of employees who have spent the be t te r par t 
of their lives in the industry . 

The fact is tha t under this a rb i t ra ry and discr iminatory 
alibi of applying seniori ty, the Company is a t tempt ing to 
protect its cheap labour, to reward its favor i tes and to penalize 
the older employees who are all good union men and as much 
annoy the Company. The Company would like t he idea of 
making employees " f i gh t for the i r jobs" while it reaps f a t 
profi ts on cost-plus government contracts . 

Your Union mainta ins tha t "knowledge, t ra ining, ability, 
skill and e f f ic iency" must ONLY be judged as regards THE 
WORK TO BE DONE because the wage ra tes in the agreement 
are negotiated NOT for the fas tes t , best , most competen t 
employee, bu t are rates negot ia ted for t h e employees with 
MORMAL ability, giving NORMAL per fo rmance under NORMAL 
conditions. 

What Does Seniority Mean and 
What does it Cover? 

Seniority is a basic r ight to grea te r job securi ty accrued 
by employees according to the i r lenght of service by the i r 
greater contr ibut ion to the prosperi ty of the Company. 

II means an end to discr iminat ion and favori t ism and 
provides an equi table procedure for handl ing t r ans fe r s , promo-
tions, lay-offs and rehir ing. 

It means Job security in t imes of lay-off. It means t he right 
to bump junior employees and the right to be recalled before 
those with less seniori ty. 

Seniori ty also applies to promotions to be t te r paid classifi-
cations or to a be t te r job at the same pay or to t r ans f e r s to 
another depa r tmen t where working condit ions a re most desir-
able. Where t he re is shi f t work, seniori ty enables workers to 
choose day-shift work. Eligibility to g radua ted vacations with 
pay is by seniori ty and where the vacation period is s taggered, 
the choice to vacation da tes is governed by seniori ty. 

Yes, seniori ty is the m a j o r issue a t Canadian Vickers. It 
is the " h e a r t " of the Labour Agreemen t because it means iob 
security for the employee and protect ion against discr iminat ion. 
The Union will f igh t to the bi t ter end for this basic r ight , a 
right which af fec ts all employees, a basic r ight which increases 
in value according to accrued years of service. 

S. T. PAYNE, 

SHAWINICAN 

ALUMINIUM WORKERS' WILL 
HOLD ANNUAL MEETING 

Montréal 

Shirt Workers 
Awarded 

$500,000 
in Back Pay 

The Court of Appeals has up-
held a recent rifling handed down 
by Judge Rene Lippe awarding 
over 6,000 employees of the shirt 
industry almost $500,000 in back 
pay. 

The higher court also confirmed 
His Lordship's judgment that col-
lective labor agreements are auto-
matically renewable under the 
Quebec Collective Labor Agree-
ment Act unless cancelled by one 
of the parties to the contract. 

The action against The Biltmore ' 
Shirt Company Limited, was a test 
case which will affect approxi-
mately 50 Other Quebec shirt ma-
nufacturing concerns. 

" It has been proved during ; 
the hearing that ihe company had 
failed to pay wage increases and 
bonuses in accordance with an 
agreement which had expired 
April 1 1952, but which had been 
automatically and legally renewed 
because no objection was raised 
by either one of the parties to the 
agreement. 

Defendant countered that it was 
not compelled to pay these wage 
increases and bonuses because the 
contract expired on that date and 
was annulled because it was not 
legally renewed. 

& VIEWS 
Items of interest to workers at Ccmadian 

Vickers Limited, Montreal 
Crude Tactics 

It has been brought to our at-
tention by numerous members, 
and at regular intervals, that they 
have to perform their work under 
duress owing to the fact that they 
are being subjected to the antics 
of a paid spy in the employ of 
the company. This little individual 
is proving himself to be the most j 
obnoxious creature in the Yard. ! 
His method of operating reminds ' 
one of the late and not lamented 
Gestapo of Hitler's Germany or 
Russia's infamous tactics in the 
Siberian salt mines. This system i 
of espionage, sponsored by any I 
employer, ig to say the least, re-
volting to any lover of Democracy. 

Favorit-ism 
Does the granting of overtime 

work to certain employees in dif- ! 
ferent departments depend solely j 
on little favors shown their Charge 
Hand, such as the employee driv-
ing his charge -hand to work in 
the morning and home at night ? 
Just thought we would like to ask 
this question. 

Kicked around 

Is it true that a certain em-
ployee was let out of his job 
because he played football with 
another team ? We understand he 
was playing for Canadian Vickers 
Football Team and on a certain 
Sunday, when Vickers did not 
play, he offered his services to 
another team, which was the rea-
son for his dismissal from his 
job. 

Record 

The emergency meeting which 
was called last week broke all 
records for attendance. Well over 
300 members crowded the Union 

Hall while .scores of others were 
unable to gain entrance. The 
question has been asked if the 
next meeting should be held in a 
hall of larger capacity. The Execu-
tive has this matter in hand and 
if a change of location is decided 
upon, the members will be advis-
ed in ample time before the meet-
ing is scheduled. 

Showers 

The new shower rooms on the 
North Wall, which have been in 
use since their completion this 
summer have proven very popular 
with the employees. We would 
like to mention here that recently 
evidences of vandalism were found 
in these shower rooms, which 
is a poor way in which to show 
appreciation for this added conve-
nience. The guilty parties please 
note. 

Grievances 

A meeting of the Grievance 
Committee with the company i» 
set for Monday November 8th. 
Details and results of this meeting 
will be given in this column next 
week. 

Articles 

A resume of the articles for a 
labor agreement with the company 
which will be presented at arbitra-
tion meetings, will appear one by 
one on this page. An article on 
seniority appears in this issue. 
Watch this page for further re-
leases on these articles. 

President 

Contrary to a report in circula-
tion during the past week, R. E. 
Sawyer is still acting as President 
of our union. 

IN LINOLEUM INDUSTRY 

Dispute Entering In 
Its Decisive Phase 

The Union of Aluminum Wor-
kers C.C.C.L. will hold their An-
nual Meeting November 22nd. As 
in the past, members will be cal-
led upon to choose a new execu-
tive during this meeting. 

The procedure of election of 
officers is as follows: 

Nomination of candidates is 
now possible. Any member wish-
ing to nominate a candidate for 
office is asked to procure a form 
from the Steward in their res-

pectife department fi l l in this 
form and return before Novem-
ber 8th 1954. 

If more than one name is sub-
mitted for nomination the mem-
bership will be called upon to 
vote for their choice. 

Elections, by ballot, will take 
place all day on November 22nd 
the results being announced the 
same evening during the Annual 
General Meeting. 

T h e Arbitration award has 
been cofflinunicated iast Thurs-
day to the employees of the two 
largest linoleum factories in Ca-
nada. T h e dispute now is en-
tering its decisive phase and 
post-arbitration négociations are 
expected to s-tart very soon. 

T h e two Companies are: Do-
minion Oilcloth & Linoleum Co, 
of Montreal, and its subsidiary, 
Barry & Staines, in Farnham. 
T h e workers b e l o n g t o two 
unions affiliated with the Natio-
nal F e d e r a tion of Chemical 
AVorkers (C.C.C.L.). 

Nearly 1,200 workers are em-
ployed by both companies ^ '̂ho-
se production represents more 
than 90% of the total produc-
tion in Canada. 

The Arbi t ra t ion Board, the same 
in both cases, was composed of : 
Mr François Vezina, cha i rman, 
economist , t eacher at t he High 
Commercial School of Montreal , of 
Mr Marc Lapointe, lawyer. Union 
nominee, and of Mr Raymond Ca-
ron, lawyer. Company nominee. 

On the wage quest ion, t he t h r e e 
member s of t he Board could not 
reach any sort of agreement and, 
consequent ly, have signed th ree 
d i f f e ren t awards : 

t he Chai rman : 8 cents in t he 

case of Dominion Oilcloth and 10' 
cents in the Barry & Sta ines" case; 

the Union nominee : 13 cents In 
both cases; 

the Company nominee : no wage 
increase. 

A t Barry & Staines 

At Barry & Staines, requets for 
wage readjustments for some cate-
gories of workers were also before 
the Board. The Chairman and the 
Union nominee, in a majority 
award, are granting some of these 
requests; others are opposed by 
the Chairman and the Company 
nominee with the Union nominee 
disagreeing. 

In all cases where wage read-
justments were granted, and also 
for the general wage increase, the 
Chairman and the Union nominee, 
in a majority award, are granting 
the full retroactivity, that is from 
March 16, 1954 in the Dominion 
Oilcloth' case, and from April 10, 
1954, in the case of Barry & Stai-
nes. 

The Chairman and the Union 
nominee have also given a majo-
rity award on a grievance about 
the rate of pay of a promoted èm-
ployee. The Board recommends a 
wage readjustment of 5 cents from 
May 12, 1952. that is a retroactivity 
of nearly two and a-half years. 

Job Classification 
On the problem of job classifica-

tion at Dominion Oilcloth, the Ar-

bitration Board Chairman and the 
Union representative on the Board, 
in a majority award, have found 
justified a Union accusation that 
the Company did not execute a 
written agreement stipulating that 
the Company would give the Union 
a copy of the job classification in 
effect at the Plant, prior to the 
wage négociations in March 1954. 
Both members of the Board re-
commend that the Company pro-
duces such classification as re-
quested by the Union in the shor-
test possible delay. 

According to a Union spokesman 
before the Board, the major indus-
trial relations problem .at Domi-
nion Oilcloth is the wage disparity 
between workers doing exactly the 
same work. The wage disparity is 
the main cause of the general 
dissatisfaction and it will not be 
possible to have real harmony 
between management and emplo-
yees while the wage structure is 
based only on individual merit as 
decided arbitrarily and without 
any kind of system by manage-
ment. 

During a recent grievance arbi-
tration, this policy of management 
was put . into light when the Com-
pany, to justify its decision to f ire 
an employee considered as a labou-
rer and paid at the lowest rate of 
pay stipulated in the Labour 
Agreement, made an attempt to 
prove that one said employee had 
the responsabilities of a machine 
operator. 


